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Le 8 mars 2013

Par messager et dépôt électronique

Maître Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’énergie
800, place Victoria
Bureau 2.55
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation des exigences techniques de raccordement au réseau 
de transport d’Hydro-Québec
Dossier de la Régie : R-3830-2012
Notre dossier : 293138-000006

Madame la Secrétaire,

La présente constitue la réplique de la requérante AQPER, en réaction à la réponse du 1er mars 
2013 du transporteur à sa requête sollicitant le statut d’intervenante dans le dossier susmentionné.

L’AQPER constate tout d’abord que le transporteur ne conteste pas sa requête, mais qu’il s’en 
remet à la décision de la Régie.

Quant à la question des expertises, l’AQPER convient que tout expert aura à faire reconnaître sa 
qualité selon la procédure habituelle.

Par ailleurs, l’AQPER se réjouit de voir que le transporteur accueille favorablement sa suggestion 
qu’une rencontre technique ait lieu. Elle convient que ce ne sera pas là le moment de faire valoir 
des arguments juridiques, mais elle insiste pour que cette rencontre ait lieu dans des conditions 
permettant à ses représentants et à ses membres d’y recueillir l’ensemble des informations 
techniques pertinentes.

En terminant, l’AQPER désire assurer la Régie de sa plus entière collaboration pour la suite de ce 
dossier.
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Recevez, Madame la Secrétaire, l’expression de nos sentiments distingués.

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L.

(s) Mark Phillips

Mark Phillips
MP/sl

c.c. Maître Yves Fréchette, HYDRO-QUÉBEC


